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D’après le Classement Sonore des Transports Terrestres de l’Eure (arrêté le 13 décembre 2011), la 
route départementale 6014 et la route départementale 1 sont identifiées comme vecteur de 
nuisances sonores sur la commune de Frenelles en Vexin. 

En fonction des catégories sonores fixées par l’arrêté préfectoral, des secteurs affectés par le bruit 
sont définis de part et d’autre de ces infrastructures. Les infrastructures sont classées, selon leur 
niveau de bruit, dans les catégories suivantes : 

▪ La catégorie 1 qui est la plus bruyante engendre un secteur d’une largeur maximale de 300 
m de part et d’autre du bord de la chaussée pour une route, ou du rail extérieur pour une 
voie ferrée ; 

▪ En catégorie 2, cette largeur passe à 250 m ; 

▪ En catégorie 3, elle passe à 100 m ; 

▪ En catégorie 4, elle passe à 30 m ; 

▪ En catégorie 5, elle passe à 10 m. 

 

La route départementale 6014 est identifiée comme voie bruyante de catégorie 3, associée à un 
faisceau de 100m. La route départementale 1 est identifiée comme voie bruyante de catégorie 4, 
associée à un faisceau de 30m.  

Les bâtiments à construire dans le secteur affecté par le bruit doivent être isolés en fonction de leur 
exposition sonore. Seuls sont concernés, les bâtiments d’habitation, les établissements 
d’enseignement, les bâtiments de santé, de soins et d’action sociale, et les bâtiments 
d’hébergement à caractère touristique. 

 
Secteur affecté par le bruit aux abords de la route départementale 6014 et de la route départementale 1 

 




























